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La parution d'un Rapport de la commission d'enquête concernant l'organisation des élections en France est l'occasion de regarder l'évolution (ou la non-évolution…) des argumentations sur le vote électronique par ordinateurs de vote ou par Internet, notamment.


Partie Machines à voter : sortir de l’ambiguïté : certes ça n'a que trop durer, et c'est honteux en termes de maintenance en conditions opérationnelles et de sécurité… "décourage l’innovation dans un domaine pourtant essentiel à la confiance démocratique" : en quoi est-il "essentiel", ça reste à démontrer. La conclusion Je propose que l’on autorise à nouveau le recours aux machines à voter, dans les communes qui le souhaitent, sous réserve de garanties techniques et juridiques renforcées est surprenante sur la forme en étant un avis perso et sur le fond en niant/méconnaissant les problèmes existants/connus et en disant qu'il suffirait de les résoudre. Yapuka tirer pleinement parti des innovations disponibles, sans compromettre la sécurité du vote. 


J'aurais bien voulu plus de discussions sur les disparités vote papier/vote machines, genre un isoloir par 300 électeurs vs un seul isoloir (et les conséquences logistiques) par exemple.


Partie Vote électronique à distance : une prudence renforcée : étonnamment on y trouve des critiques que l'on aurait voulu voir sur les machines à voter comme l'incertitude structurelle en ouvrant la voie à des contestations, même sans incident avéré ou l'impossib[ilité] de procéder à un recomptage, rendant toute vérification concrète impossible et aggravant la portée d’éventuelles contestations. 


Et les conclusions



	Lever le moratoire sur les machines à voter en autorisant les communes qui le souhaitent à les utiliser, sous réserve d’un encadrement technique rigoureux et actualisé.

	Refuser le vote électronique à distance à l’échelle nationale, en raison des risques accrus de contestation du scrutin et de l’impossibilité d’un recomptage.




J'aurais bien aimé aussi une discussion sur la multiplicité des contextes électoraux suivant les tailles de villes (machines à voter par exemple), les lieux (spécificités Paris ou Marseille ou outremer) ou les scrutins (ressortissants européens, vote par Internet pour les Français à l'étranger ou pas, panachage de listes, etc.), etc. Tout ça rend le côté "universel du vote dans une République unie" un peu fictif ou du moins bien compliqué pour l'électeur lambda.
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